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Adoption de l’ordre du jour 

CA21/22-09-019 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
2. 
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ATTENDU qu’en 2013, la direction de l’école C a dû faire une 

intervention auprès de N.A.M. pour faire cesser les contacts physiques 
inappropriés qu’il avait avec des employés de sexe féminin. On lui reprochait 
notamment : 

 

 de leur toucher le bras; 
 de les embrasser sur les joues de façon insistante; 
 de faire des massages dans le dos non désirés. 

 
ATTENDU la signature d’une entente de dernière chance le 6 juillet 2015 

entre le Centre de services, N.A.M et son syndicat suite à la réception de plaintes 
concernant des comportements inappropriés provenant de sept collègues de 
sexe féminin alors qu’il était affecté à l’école C. On lui reprochait notamment : 
 
 de donner des becs sur les joues; 
 de les appeler « bella »; 
 de mettre ses mains sur la taille de celles-ci en arrivant par-derrière; 
 de les regarder avec insistance; 

 de les inviter à prendre des verres; 
 

ATTENDU QUE dans le cadre de l’entente de dernière chance les parties 
ont convenu que N.A.M. ne pourrait plus retourner à l’école C; 

 
ATTENDU la signature, le 1er mars 2018 d’une seconde entente de 

dernière chance par le Centre de services, N.A.M. et son syndicat suite à la 
réception de plaintes concernant des comportements inappropriés provenant de 
quatre collègues féminines alors qu’il était affecté à l’école D. Cette entente était 
valide pour une période de 3 ans. On lui reprochait notamment : 

 

 d’entrer dans la classe des enseignantes seules pour jaser, et ce, même si 
l’enseignante ne répond pas; 

 de rester longtemps dans les classes des enseignantes en silence à sourire; 
 de les regarder avec insistance de façon inappropriée; 
 de les suivre jusque dans les toilettes. 

  
ATTENDU QUE dans le cadre de l’entente de dernière chance les parties 

ont convenu que N.A.M. devait suivre une thérapie et que le Centre de services 
scolaire a même collaboré afin d’expliquer la situation à son thérapeute; 

 
ATTENDU QUE dans le cadre de l’entente de dernière chance les parties 

ont convenu que N.A.M. ne pourrait plus retourner à l’école C ou à l’école D ;  
 
ATTENDU QUE le 1er juillet 2018, N.A.M. a été affecté à titre de 

concierge de nuit à l’école E; 
 

Bourju1
Texte surligné 
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Il est résolu à l’unanimité: 
 
De maintenir la recommandation du comité d’étude du SRÉ, à savoir la 

poursuite de sa scolarisation à l’école spécialisée Marc-Laflamme /Le Prélude 
pour l’année scolaire 2021 – 2022, tout en comprenant que la première 
recommandation de l’équipe professionnelle aurait été une scolarisation dans un 
milieu hospitalier qui nécessite une pleine collaboration des parents. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 
 

 
 

19 h 19 – monsieur Jean-Philippe Blanchette se joint à la séance. 
 
 
6.3 Suivi dossier de révision numéro 308 
  
Les membres ont pris connaissance du document déposé. Aucun élément nouveau n’étant 
présenté, le dossier n’est pas rouvert. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 27. 
 
 

   

 
Secrétaire générale 

  
Président 

 


